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DISPOSITIONS GENERALES 
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Article 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL 
 

Ce règlement s’applique au territoire de la commune de Bourg Saint Andéol. Il s’applique également 

aux cours domaniaux ou non. 

 

Article 2 – PORTEE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 
 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal, 

1° A l’exception de ses dispositions modifiées par le présent règlement, le code de l’urbanisme et 

notamment les articles L111-9, L111-10, L421-3 (alinéa 3 et 4), L421-4, R111-2, R111-3-2, , R111-14-

2, R111-15 et R111-21. 

 

Les articles du code de l’urbanisme ou d’autres législations concernant les périmètres sensibles, les 

zones d’intervention foncière, les zones d’aménagement différé, les plans de sauvegarde et de mise 

en valeur, les zones de protection du patrimoine architectural et urbain, les périmètres de résorption 

de l’habitat insalubre, les participations éligibles des constructeurs. 

 
Les prescriptions nationales ou particulières fixées en application des lois d’aménagement et 
d’urbanisme (article L111-1-1 et L121-10 du code de l’urbanisme). 

 

Les servitudes d’utilité publique dans les conditions mentionnées à l’article L126-1 du code de 

l’urbanisme. 

 

Les dispositions du règlement d’un lotissement durant une période de 10 ans suivant l’autorisation 

dudit lotissement sauf exception prévue à l’article L315-2 du code de l’urbanisme. 

 

2° La loi du 27 septembre 1941 modifiée par la loi d u 1er août 2003 portant réglementation des 

fouilles archéologiques réglementant en particulier les découvertes fortuites et la protection des 

vestiges archéologiques. 

Cette loi prévoit notamment que par suite de travaux ou d’un fait quelconque la mise à jour d’objets 

pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismatique doit faire l’objet 

d’une déclaration immédiate au Maire de la commune intéressée qui doit transmettre à la Délégation 

Régionale des Antiquités Historiques ou selon le cas à la Délégation Régionale des Antiquités 

Préhistoriques. 

 

3° Le code de la Construction et de l’Habitation et  notamment l’arrêté du 6 octobre 1978 relatif à 

l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation sont soumises à des normes d’isolement 

acoustiques à l’intérieur des zones de bruit délimitées sur les plans de zonage du plan local 

d’urbanisme. 
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Article 3 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines, à urbaniser, agricoles 

et naturelles qui sont délimitées sur le document d’urbanisme. 

 

1. Les zones urbaines  sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par la 

lettre « U », elles sont regroupées au Titre II du présent règlement et comprennent :  

� La zone UA  à caractère central très dense, 

� La zone UB  dite d’habitat individuel implanté en groupe ou isolément, 

� La zone UC   

� La zone UD   

� La zone UY  réservée aux activités  

 

Il s’agit de zones déjà urbanisées ou de zones où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

 

2. Les zones à urbaniser  auxquelles s’appliquent les dispositions du titre V du présent règlement ; en 

fonction de la capacité des voies publiques et des réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant 

d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la zone, on distingue : 

� La zone AUo  

� La zone AUf  

� La zone AUfy  

 

3. Les zones agricoles A  à protéger en raison du potentiel agricole, biologique ou économique des 

terres agricoles. Elles font l’objet du titre III du présent règlement et comportent des sous secteurs :  

 

 

4. Les zones naturelles et/ou forestières / touristiques: 

 

La Zone N  à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

Elles font l’objet du titre IV du présent règlement. 

La zone NL  à vocation touristique 

La Zone NH , zone d’espaces naturels banals, partiellement construite qui permet la gestion du bâti 

diffus existant et autorise quelques constructions à usage d’habitation supplémentaires. 

 

Les zones et secteurs UC, UY, UYco, UYc, UYe, A, Ac, N et NL sont concernés par les zones 

inondables du Rhône. 
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Article 4 – ADAPTATIONS MINEURES 
 

Les règles définies pour chacune des zones ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation. Seules des 

adaptations mineures aux règles des articles 3 à 13 de chaque zone peuvent être autorisées dans la 

mesure où elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 

caractère des constructions avoisinantes (article L123-1 du code de l’urbanisme). 

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable 

à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont objet d’améliorer 

la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 

 

Article 5 – RAPPELS REGLEMENTAIRES 
 

« Quiconque désire entreprendre ou implanter une construction à usage d’habitation ou non, même 

ne comportant pas de fondations, doit au préalable, obtenir un permis de construire sous réserve des 

dispositions des articles L422-1 à L422-5. 

 

Le même permis est exigé pour les travaux exécutés sur les constructions existantes lorsqu’ils ont 

pour effet d’en changer la destination, de modifier leur aspect extérieur ou leur volume ou de créer 

des niveaux supplémentaires ». 

 

Toutefois, ce permis n’est pas exigé pour les ouvrages qui en raison de leur nature ou de leur très 

faible dimension ne peuvent être qualifiés de construction (article L421-1 du code de l’urbanisme). 

 

La création d’un lotissement est subordonnée à l’autorisation de lotir définie par les articles R315-3 et 

suivants du code de l’urbanisme. 

 

Conformément à l’article 3 de la loi du 19 juillet 1976, l’ouverture et l’exploitation des installations 

classées sont soumises à autorisation ou à déclaration préalables. 

 

L’ouverture et la mise en exploitation des carrières sont soumises à autorisation en application de 

l’article 106 du code de minier (modifié par la loi 70.1 du 2 janvier 1970). 

 

Le stationnement pendant plus de trois mois d’une caravane isolée en dehors d’un terrain aménagé 

est soumis à l’autorisation définie par les articles R443-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

L’ouverture et l’aménagement d’un terrain de camping sont soumis à autorisation dès qu’il peut 

accueillir soit plus de vingt campeurs sous tente, soit plus de six tentes à la fois (article R443-7 du 

code de l’urbanisme). 

 

L’édification d’une clôture est soumise à la déclaration définie par les articles L441-1 et suivants du 

code de l’urbanisme. 
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La démolition de tout ou partie d’un bâtiment peut être soumise à l’obtention d’un permis de démolir 

dans les cas et conditions définies par les articles L430-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

Pour toutes opérations d’aménagement ou d’extension de bâtiments admis dans les zones naturelles, 

on devra produire la preuve que l’existant mesure au moins 50 m² au sol et que les murs sont debout 

et les traces du toit visible avec photos à l’appui. 

 

Les « installations et travaux divers » sont soumis à l’autorisation préalable définie par les articles 

R442-1 et suivants du code de l’urbanisme, lorsque l’occupation ou l’utilisation du terrain doit se 

poursuivre durant plus de trois mois. Ce sont : les parcs d’attractions, les aires de jeux et de sports 

ouverts au public et pouvant contenir au moins dix véhicules, les garages collectifs de caravanes, les 

affouillements et les exhaussements du sol (plus de cent mètres carrés et plus de deux mètres de 

dénivelés). 

 

Dans les espaces boisés classés indiqués sur les plans, les coupes et abattages d’arbres sont soumis 

à l’autorisation définie par l’article R130-1 du code de l’urbanisme. 

 

En vertu de l’article L130-1 du code de l’urbanisme, les défrichements ne sont plus autorisés dans les 

espaces boisés classés indiqués sur les plans. 
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TITRE II 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 

 

Article R123-5 du code de l’urbanisme (extrait) 

 

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 

les constructions à implanter ». 
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CHAPITRE I : Zone UA 
 
 
Il s’agit d’une zone centrale qui comprend principalement la vieille ville proprement dite. 
 
C’est le cœur de l’agglomération à vocation d’habitat, de services et d’activités liées à la vie 
quotidienne. Il présente un intérêt architectural certain et doit faire l’objet d’un examen et d’un contrôle 
très attentif pour toute construction ou rénovation. 
 
Les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France y sont prépondérantes. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
 
Article UA1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Les Occupations et utilisations non mentionnées à l’article UA2 sont interdites et notamment, 
 
Les constructions à usage : 

· Agricole, 

· Industriel, 

· Artisanal, 

· D’entrepôt commercial 

· De stationnement 

� Le stationnement de caravanes isolées 

� Les terrains de camping et de caravanage 

� Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des constructions 

ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 

� Les carrières 

� Les installations classées 

 
 
Article UA2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL AD MISES SOUS CONDITION 
 

- les constructions à usage de commerces et d’artisanat peu nuisant 
- Les aires de stationnement ouvertes au public 
- les installations classées liées à l’activité de la vie quotidienne, ne présentant pas de risque 

pour la sécurité des voisins et n’entraînant pas de nuisance. 
- l’aménagement et l’extension des installations classées existantes dont les travaux envisagés 

diminuent les nuisances supportées par le voisinage. 
 
 
 
Article UA3 : ACCES ET VOIRIE 
 

1- Accès  
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée en application de l’article 682 du Code Civil. 
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Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Les nouveaux accès sur la RD 86 sont interdits. 
 

2- Voirie 
 

les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de 
lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
 
 
Article UA4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 

3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en souterrain 
 
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en souterrain 
 
 
Article UA5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
Article UA6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à l’alignement ou dans les prolongements du retrait éventuel des 
constructions voisines existantes. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
 
Article UA7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions devront être implantées sur au moins l’une des limites latérales de la parcelle, de 
préférence en s’accolant au bâti existant. 
 
Par rapport aux autres limites (y compris l’autre limite latérale s’il y a lieu), si la construction n’est pas 
implantée en limite, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la 
limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
Article UA8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
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Article UA9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
Article UA10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur des constructions doit être sensiblement égale à celle des bâtiments limitrophes qui la 
jouxtent. 
 
 
Article UA11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
 
 
Article UA12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

- Deux places de stationnement par logement 
- Une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant 
- Une place de stationnement par chambre d’hôtel 
- Une place de stationnement par tranche de 30m² de surface hors œuvre nette pour les 

constructions à usage de bureaux, de services ou de commerces. 
- Une place de stationnement pour 60 m² de surface hors œuvre nette pour les constructions à 

usage artisanal 
- Deux places par classe pour les établissements scolaires 
 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux établissements publics ou parapublics (autres que les 
établissements scolaires). Le stationnement des véhicules pour ces établissements publics ou 
parapublics devra être assuré en dehors des voies publiques. 

 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 200m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. 
 
Cette obligation n’est pas applicable aux permis de construire portant sur les logements locatifs 
construits avec le concours financier de l’état. 
 
 
Article UA13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Article UA14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C OS) 
 
Non réglementé 
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CHAPITRE 2 : ZONE UB 
 
 
Il s’agit d’une zone centrale en périphérie de la zone UA. 
 
C’est l’agrandissement du cœur de l’agglomération à vocation d’habitat, de services et d’activités liées 
à la vie quotidienne. Cette zone présente un intérêt architectural certain très significatif constructions 
du XIXème siècle et début du XXème siècle. 
 
Les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France y sont prépondérantes.  
 
Zone dense et mixte par endroit, avec un mélange d’habitat collectif et quelques individuels 
correspondant à l’extension de la Ville. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
 
Article UB1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Les Occupations et utilisations non mentionnées à l’article UB2 sont interdites et notamment, 
 
Les constructions à usage : 

· Agricole, 

· Industriel, 

· Artisanal, 

· D’entrepôt commercial 

· De stationnement 

� Le stationnement de caravanes isolées 

� Les terrains de camping et de caravanage 

� Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des constructions 

ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 

� Les carrières. 

 
 
Article UB2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL AD MISES SOUS CONDITION 
 

- les constructions à usage de commerce et d’artisanat peu nuisant 
- les aires de stationnement ouvertes au public 
- les installations classées liées à l’activité de la vie quotidienne, ne présentant pas de risque 

pour la sécurité des voisins et n’entraînant pas de nuisance. 
- l’aménagement et l’extension des installations classées existantes dont les travaux envisagés 

diminuent les nuisances supportées par le voisinage. 
 
 
Article UB3 : ACCES ET VOIRIE 
 

1- Accès  
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée en application de l’article 682 du Code Civil. 
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Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Les nouveaux accès sur la RD 86 sont interdits. 
 

2- Voirie 
 

les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de 
lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Pour les opérations d’aménagement d’ensemble, les voies de desserte appelées à être classées 
ultérieurement dans le domaine public devront avoir une largeur minimale d’emprise de 5 mètres. La 
circulation des piétons doit être assurée en dehors des chaussées (sous forme de trottoirs, 
cheminements protégés, sécurisés ….). Ces espaces piétonniers ne pourront être inférieurs à 1 m 20. 
 
 
Article UB4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 

3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en souterrain 
 
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en souterrain 
 
Article UB5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
Article UB6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter de préférence à l’alignement ou dans le prolongement du retrait 
éventuel des constructions voisines existantes. 
 
Si les constructions ne sont pas implantées à l’alignement, la distance entre les constructions et l’axe 
des voies ouvertes à la circulation publique ou privée, ne devra jamais être inférieure à la moitié de la 
hauteur de ces constructions. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
Article UB7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point d’une construction au point le plus bas et le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans être inférieure à 4 mètres 
(L=H/2 mini 4m). 
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Article UB8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
Article UB9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
Article UB10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’au faîtage du toit du bâtiment. 
Cette hauteur ne doit pas excéder 15 mètres. 
 
Article UB11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
 
Article UB12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

- Deux places de stationnement par logement 
- Une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant 
- Une place de stationnement par chambre d’hôtel 
- Une place de stationnement par tranche de 30m² de surface hors œuvre nette pour les 

constructions à usage de bureaux, de services ou de commerces. 
- Une place de stationnement pour 60 m² de surface hors œuvre nette pour les constructions à 

usage artisanal 
- Deux places par classe pour les établissements scolaires 
 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux établissements publics ou parapublics (autres que les 
établissements scolaires). Le stationnement des véhicules pour ces établissements publics ou 
parapublics devra être assuré en dehors des voies publiques. 

 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 200m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. 
 
Cette obligation n’est pas applicable aux permis de construire portant sur les logements locatifs 
construits avec le concours financier de l’état. 
 
Article UB13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Article UB14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C OS) 
 
Le COS est de 1,5. 
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CHAPITRE 3 : ZONE UC 
 
 
 
Zone moyennement dense et mixte avec un mélange d’habitat collectif et individuel correspondant à 
l’extension de la ville. 
 
Une partie de la zone UC est submersible soumise à des conditions particulières mentionnées aux 
articles UC1 et UC2 ci-après.  
 
La zone UC est en partie inondable en cas de crue du Rhône, soumise à l’avis préalable du service 
de la navigation et où s’applique la doctrine Rhône annexée au PLU. La constructibilité peut être 
interdite ou autorisée sous conditions. Pour toute demande dans ces secteurs, il sera exigé un relevé 
topographique du terrain permettant d’évaluer le niveau du risque encouru et sa constructibilité 
éventuelle assortie ou non de prescriptions. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
 
Article UC1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Les Occupations et utilisations non mentionnées à l’article UC2 sont interdites et notamment, 
 
Les constructions à usage : 

· Agricole, 

· Industriel, 

· Artisanal, 

· D’entrepôt commercial. 

� Le stationnement de caravanes isolées 

� Les terrains de camping et de caravanage 

� Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des constructions 

ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone 

� Les carrières. 
 
En zone UC inondable, sont interdits notamment, les remblaiements autour des constructions, sauf 
pour la réalisation de l’accès au bâtiment. 
 
 
Article UC2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL AD MISES SOUS CONDITION 
 

- les constructions à usage de commerce et d’artisanat peu nuisant 
- Le stationnement et l’occupation temporaire d’une caravane à domicile, pendant la durée 

d’une construction (maximum 1 an à compter de l’ouverture de chantier). 
- les installations classées liées à l’activité de la vie quotidienne, ne présentant pas de risque 

pour la sécurité des voisins et n’entraînant pas de nuisance. 
- l’aménagement et l’extension des installations classées existantes dont les travaux envisagés 

diminuent les nuisances supportées par le voisinage. 
- Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, les 

constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs de lutte 
contre les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 

 
 



Révision du PLU de Bourg Saint Andéol – Règlement  

URBANIS  17 rue Chabaud 26 200 MONTELIMAR - tel 04 75 51 16 28  16 

Dans la zone UC inondable, toutes les constructions ou tous les aménagements de l’existant sont 
soumis à l’avis conforme du service de la navigation qui pourra s’opposer au projet ou imposer des 
prescriptions spéciales : 
 

a) lorsque la côte de niveau du terrain par rapport à la côte du niveau de la crue de référence est 
inférieure à 1 mètre : 

- Toutes les occupations et utilisations du sol admises aux paragraphes 1) et 2) ci-
dessus, sont autorisées. 
- Le pétitionnaire devra fournir un nivellement de la parcelle sur laquelle il envisage de 
construire. Le niveau de plancher habitable doit être situé au dessus du niveau de la 
côte de la crue de référence. 

b) Lorsque la côte de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence 
est supérieure ou égale à 1 mètre : 

Les aménagements de l’existant sont autorisés. 
Les niveaux de plancher ou de plancher habitable doivent être situés au-dessus du 
niveau de la cote de la crue de référence. 

c)  les remblaiements ne sont pas autorisés autour des constructions, sauf en ce qui concerne 
l’accès au bâtiment. 

 
 
 
Article UC3 : ACCES ET VOIRIE 
 
 
1- Accès  
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée en application de l’article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Les nouveaux accès sur la RD 86 sont interdits. 
 
2- Voirie 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Les voies terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de secours 
puissent faire demi-tour. 
 
Pour les opérations d’aménagement d’ensemble, les voies de desserte appelées à être classées 
ultérieurement dans le domaine public devront avoir une largeur minimale d’emprise de 5 mètres. La 
circulation des piétons doit être assurée en dehors des chaussées (sous forme de trottoirs, 
cheminements protégés, sécurisés ….). Ces espaces piétonniers ne pourront être inférieurs à 1 m 20. 
 
 
Article UC4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
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3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en souterrain 
  
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en souterrain 
 
 
Article UC5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
Article UC6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 5 mètres et à 
une distance de l’axe des voies ouvertes à la circulation publique ou privée jamais inférieure à la 
moitié de leur hauteur. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
 
Article UC7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point d’une construction au point le plus bas et le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans être inférieure à 4 mètres 
(L=H/2 mini 4m). 
 
 
Article UC8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
La distance entre 2 maisons sur un même terrain doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de 
la plus élevée d’entre elle sans être inférieure à 4 mètres.  
 
Cependant, les annexes en rez-de-chaussée (stationnement des véhicules, débarras, locaux 
techniques…) sont autorisées (sans application de la règle ci-dessus) contre les bâtiments existants 
ou à une distance supérieure ou égale à 4 mètres de tout bâtiment. 
 
 
Article UC9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
 
Article UC10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit du bâtiment. 
Cette hauteur ne doit pas excéder : 
 

- 9 mètres pour les constructions individuelles isolées, 
- 15 mètres pour les autres constructions, 
- 3 mètres à l’égout des toits pour les annexes citées à l’article Uc8. 
 

 
Article UC11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
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Article UC12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 
 

- Deux places de stationnement par logement 
- Une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant 
- Une place de stationnement par chambre d’hôtel 
- Une place de stationnement par tranche de 30m² de surface hors œuvre nette pour les 

constructions à usage de bureaux, de services ou de commerces. 
- Une place de stationnement pour 60 m² de surface hors œuvre nette pour les constructions à 

usage artisanal 
- Deux places par classe pour les établissements scolaires 
 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux établissements publics ou parapublics (autres que les 
établissements scolaires). Le stationnement des véhicules pour ces établissements publics ou 
parapublics devra être assuré en dehors des voies publiques. 

 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 200m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. 
 
Cette obligation n’est pas applicable aux permis de construire portant sur les logements locatifs 
construits avec le concours financier de l’état. 
 
 
Article UC13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Un minimum de 10% de la surface du terrain support d’une opération d’aménagement d’ensemble doit 

être aménagé en espaces communs plantés. 
 
 
Article UC14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C OS) 
 
Le COS est de 0,75. 
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CHAPITRE 4 : ZONE UD 
 

 
Zone peu dense d’habitat individuel ou semi-collectif. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
 
On distingue deux sous secteurs : 
 

- UDa de la Béarnaise, la Jonnade, sous Morelle 
- UDc situé dans le périmètre rapproché du captage d’eau potable de Gérige 

 
Article UD1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Les Occupations et utilisations non mentionnées à l’article UD2 sont interdites et notamment, 
 

- les constructions à usage industriel,  
- d’entrepôts commerciaux ou agricoles,  
- le stationnement de caravanes isolées, 
- les carrières, 
- les parcs résidentiels de loisirs ou d’attraction ouverts au public,  
- les dépôts de véhicules, 
- les affouillements et exhaussements des sols, 
- les lotissements à usage d’activités. 

 
Dans le périmètre de protection immédiat des captages, aucune occupation et utilisation du sol ne 
sont autorisées sauf les utilisations liées à l’exploitation du captage. 
 
 
 
Article UD2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL AD MISES SOUS CONDITION 
 

� les constructions à usage de commerce et/ou d’artisanat peu nuisant 
� Le stationnement et l’occupation temporaire d’une caravane à domicile 

pendant la durée d’une construction (maximum 1 an à compter de l’ouverture 
de chantier). 

� les installations classées liées à l’activité de la vie quotidienne, ne présentant 
pas de risque pour la sécurité des voisins et n’entraînant pas de nuisance. 

� l’aménagement et l’extension des installations classées existantes dont les 
travaux envisagés diminuent les nuisances supportées par le voisinage. 

� Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque 
feux de forêt, les constructions ne pourront être autorisées qu’après 
réalisation physique des dispositifs de lutte contre les incendies (voies et 
hydrants) conformes aux normes. 

 
Dans le secteur UDc, l’aménagement et l’extension mesurée des habitations existantes sont autorisés 
sous réserve du raccordement à un réseau d’assainissement et à une station de traitement des eaux 
usées. 
 
 
Article UD3 : ACCES ET VOIRIE 
 
1- Accès  
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
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2- Voirie 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Les voies terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de secours 
puissent faire demi-tour. 
 
Pour les opérations d’aménagement d’ensemble, les voies de desserte appelées à être classées 
ultérieurement dans le domaine public devront avoir une largeur minimale d’emprise de 5 mètres. La 
circulation des piétons doit être assurée en dehors des chaussées (sous forme de trottoirs, 
cheminements protégés, sécurisés ….). Ces espaces piétonniers ne pourront être inférieurs à 1 m 20. 
 
 
Article UD4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
A défaut de réseau public d’assainissement, les eaux seront dirigées sur des dispositifs 
autonomes d’assainissement établis conformément aux dispositions en vigueur.  
 
 

Dans le secteur UDa:  
Les eaux usées seront dirigées sur des dispositifs autonomes d’assainissement établis conformément 
aux dispositions en vigueur. A défaut d’assainissement autonome, le raccordement au réseau collectif 
d’assainissement est obligatoire. 
 
Dans le secteur UDc, l’aménagement et l’extension mesurée des habitations existantes sont autorisés 
sous réserve du raccordement au réseau collectif d’assainissement et à une station de traitement des 
eaux usées. 
 

 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 

3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en priorité en souterrain 
 
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en priorité en souterrain 
 
Article UD5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
En l’absence de possibilité de raccordement au réseau public d’assainissement, la surface, la 
topographie et la forme des parcelles devront permettre la réalisation d’un assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur. 
 
Article UD6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 5 mètres. 
Toutefois le retrait minimum est porté à 15 mètres de l’axe des chemins départementaux. 
Le recul par rapport à la RD 86 sera au moins égal à 75 mètres. 
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L’extension des constructions existantes ne respectant pas les reculs ci-dessus indiqués est admise à 
condition que le non respect du recul ne soit pas aggravé. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
 
Article UD7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point d’une construction au point le plus bas et le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans être inférieure à 4 mètres 
(L=H/2 mini 4m). 
 
 
Article UD8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
La distance entre 2 constructions sur un même terrain doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur  la plus élevée d’entre elle sans être inférieure à 4 mètres.  
 
 
Article UD9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
Article UD10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 6 mètres à l’égout du toit du bâtiment et limitée à 
R+1. 
 
Article UD11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
 
 
Article UD12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

- Deux places de stationnement par logement 
- Une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant 
- Une place de stationnement par chambre d’hôtel 
- Une place de stationnement par tranche de 30m² de surface hors œuvre nette pour les 

constructions à usage de bureaux, de services ou de commerces. 
- Une place de stationnement pour 60 m² de surface hors œuvre nette pour les constructions à 

usage artisanal 
- Deux places par classe pour les établissements scolaires 
 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux établissements publics ou parapublics (autres que les 
établissements scolaires). Le stationnement des véhicules pour ces établissements publics ou 
parapublics devra être assuré en dehors des voies publiques. 

 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 
terrain situé à moins de 200m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut. 
 
Cette obligation n’est pas applicable aux permis de construire portant sur les logements locatifs 
construits avec le concours financier de l’état. 
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Article UD13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Un minimum de 10% de la surface du terrain support d’une opération d’aménagement d’ensemble doit 

être aménagé en espaces communs plantés. 
 
 
Article UD14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C OS) 
 
Le COS est de 0,25. 
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CHAPITRE 5 : ZONE UY 
 
Zone d’activités de type industriel, commercial ou artisanal. 
 
La zone UY est en partie submersible. Tous les projets pouvant être admis, conformément à l’article 
UY1 sont soumis à l’avis préalable du service de la navigation et où s’applique la doctrine Rhône 
annexée au PLU. 
 
On distingue deux sous secteurs : 
 

- UYco à vocation d’accueil d’activités commerciales 
- UYc secteur d’implantation de la déchetterie à proximité du captage du Fraou 
- UYe secteur où sont implantés des entrepôts non commerciaux en zone submersible 

 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
Article UY1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Les Occupations et utilisations non mentionnées à l’article UY2 sont interdites et notamment, 
 
- Les constructions à usage de : 

- stationnement non lié à l’activité, 
- agricole, 
- d’habitation individuelle 
- d’habitation en collectif (immeuble ou lotissement), 
- les carrières,  
- le stationnement de caravanes isolées,  
- les terrains de camping.  
 

Dans le secteur UYco: les constructions à usage industriel   
 

Dans le secteur UYc:  
Toutes constructions autres que la déchetterie et ses équipements sont interdites. 
Tout projet comportant un risque de pollution du sol est interdit. 
 
Dans le secteur UYe: aucune nouvelle construction n’est autorisée. 
 
 
Article UY2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL AD MISES SOUS CONDITION 

 
- les constructions à usage d’habitation destinées aux personnes dont la présence permanente 

est nécessaire et directement liées aux activités de la zone, à condition que cette construction 
soit accolée au bâtiment d’activité, ne dépasse pas 25% de la surface de l’entrepôt, et ce avec 
un plafond de 100m² de SHON. 

- l’aménagement et l’extension des constructions existantes à usage d’habitation et non liées 
aux activités économiques 

- Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, les 
constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs de lutte 
contre les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 

 
Dans le secteur UYco : 

- les constructions et aménagements à usage de commerce et/ou d’artisanat  
 
Dans la zone UY inondable : 
Toutes les occupations et utilisations du sol admises devront comporter un niveau de plancher ou 
plancher habitable situé au dessus de la cote de la crue de référence. 
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Dans le secteur UYc:  
Seule l’amélioration de la déchetterie ainsi que les équipements rattachés à cette dernière sont 
autorisés. 
 
 
Article UY3 : ACCES ET VOIRIE 
 
1- Accès  
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée en application de l’article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. Les accès nouveaux sur la RD 86 sont interdits. 
 
 
2- Voirie 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Les voies terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de secours 
puissent faire demi-tour. 
 
 
Article UY4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. L’évacuation des 
eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à un pré-
traitement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 

 
 
Dans le secteur UYc:  
Les constructions nouvelles sont autorisées seulement si elles sont raccordées au réseau collectif 
d’assainissement ou à un dispositif d’assainissement autonome conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 
 

3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en priorité en souterrain  
 
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en priorité en souterrain 
 
 
Article UY5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
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Article UY6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe des voies au moins égale à 10 mètres. 
 
Toutefois le retrait minimum est porté à 15 mètres de l’axe de la RD 86 aux endroits où ne 
s’appliquent pas la loi Barnier (L 111.1.4). 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
Article UY7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point d’une construction au point le plus bas et le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces 2 points sans être inférieure à 4 mètres.  
 
Article UY8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
La distance entre 2 constructions sur un même terrain doit être au moins égale à 4 mètres.  
 
Article UY9 : EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des bâtiments ne doit pas excéder 60% de la superficie de la parcelle (bâtiment + 
habitation) 
 
Article UY10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur d’une construction ne doit pas excéder 10 mètres à l’égout du toit. 
 
Article UY11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
 
Tout bâtiment visible depuis la RD 86 devra recevoir un traitement architectural soigné. 
 
Les clôtures susceptibles de gêner le libre écoulement des eaux sont interdites. 
 
Article UY12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques à raison d’une place 
de stationnement pour 60 m² de surface hors oeuvre nette de l’établissement.  
 
Article UY13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige d’essence locale 
pour 4 emplacements. 
 
Un effort de paysagement pourra être demandé sur les espaces résiduels autour des constructions. 
 
Article UY14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C OS) 
 
Non réglementé pour les bâtiments d’activités.  
Les constructions à usage d’habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire et directement liées aux activités de la zone, à condition que cette construction soit 
accolée au bâtiment d’activité, ne dépasse pas 25% de la surface de l’entrepôt, et ce avec un plafond 
de 100m² de SHON. 
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TITRE III 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 

 

Article R123-6 du code de l’urbanisme  

 

« Les zones à urbaniser sont dites « AU ». Peuvent être classées en zone à urbaniser les secteurs à 

caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies publiques 

et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie 

immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 

dans l’ensemble de cette zone, le projet d’aménagement et de développement durable et le règlement 

définissent des conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont 

autorisées, soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à 

mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet d’aménagement et 

de développement durable et le règlement. 

 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement 

existant à la périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture peut être subordonnée à une 

modification ou à une révision du plan local d’urbanisme. » 
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CHAPITRE 1 : Zone AUo  
 

 
Zone à urbaniser dont la vocation principale est l’habitat. Elle n’est pas équipée de tous les réseaux 
nécessaires à la constructibilité des terrains. La zone AUo est urbanisable à court terme au fur et à 
mesure de l’équipement en réseaux, eau potable, électricité, assainissement et voirie et 
conformément au schéma de principe figurant dans les orientations d’aménagement particulières du 
PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 
 
Les occupations et utilisations du sol du programme devront s’intégrer dans une opération 
d’aménagement d’ensemble. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 

 

Article AUo1 OCCUPATIONS ET UTLISATION DU SOL INTER DITES 
 
Sont interdits, les constructions autres que celles prévues à l’article 2 du présent règlement, 
notamment  
 

- les constructions à usage industriel, d’entrepôts commerciaux ou agricole, 
- le stationnement de caravanes isolées,  
- les carrières, 
- les parcs résidentiels de loisirs ou d’attraction ouverts au public, 
- les dépôts de véhicules, 
- les affouillements et exhaussements des sols,  
- les lotissements à usage d’activités. 

 

Article AUo2 OCCUPATIONS ET UTLISATIONS DU SOL AUTO RISEES SOUS 
CONDITION 

 
Sont admises les constructions compatibles avec les dispositions décrites dans les orientations 
d’aménagement du PADD  

 

1) les constructions à usage : 

 
� d’habitation et leurs annexes 
� d’équipement collectif 
� de commerce, de bureau et/ou de service peu nuisant 
� les lotissements à usage d’habitation. 
� Le stationnement et l’occupation temporaire d’une caravane à domicile 

pendant la durée d’une construction (maximum 1 an à compter de l’ouverture 
de chantier) 

 
Sous réserve que le projet s’intègre dans une opération d’ensemble (lotissement, ZAC ou AFU) 
 
 
2)  Les travaux d’aménagement et d’extension des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU dès lors qu’ils sont compatibles avec la vocation et les conditions 
d’aménagement et d’équipements de la zone. 



Révision du PLU de Bourg Saint Andéol – Règlement  

URBANIS  17 rue Chabaud 26 200 MONTELIMAR - tel 04 75 51 16 28  28 

Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, les 
constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs de lutte contre 
les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 

 

Article AUo 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS  PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC   
 
1- Accès  
Les caractéristiques générales de la voie primaire doivent être conformes aux intentions 
d’aménagement décrites au PADD. 
 
Dans toute opération d’ensemble une liaison commode avec les terrains, opérations riveraines et 
voiries existantes doit être assurée. 
 
2- Voirie 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Les voies terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de secours 
puissent faire demi-tour. 
 
Pour les opérations d’aménagement d’ensemble, les voies de desserte appelées à être classées 
ultérieurement dans le domaine public devront avoir une largeur minimale d’emprise de 5 mètres. La 
circulation des piétons doit être assurée en dehors des chaussées (sous forme de trottoirs, 
cheminements protégés, sécurisés ….). Ces espaces piétonniers ne pourront être inférieurs à 1 m 20. 
 
 
Article AUo4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 

3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en priorité en souterrain 
 
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en priorité en souterrain 
 
 
Article AUo5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
Article AUo6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES E T EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 5 mètres. 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
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Article AUo7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES  SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point d’une construction au point le plus bas et le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans être inférieure à 4 mètres 
(L=H/2 mini 4m). 
 
 
Article AUo8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
La distance entre 2 constructions sur un même terrain doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la plus élevée d’entre elle sans être inférieure à 4 mètres.  
 
 
Article AUo9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
Article AUo10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 6 mètres à l’égout du toit du bâtiment et limitée à 
R+1.  
 
Article AUo11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages et des constructions existantes. 
 
Article AUo12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 
 

- Deux places de stationnement par logement 
- Une place de stationnement par tranche de 30m² de surface hors œuvre nette pour les 

constructions à usage de bureaux, de services ou de commerces. 
- Le stationnement des véhicules de livraison. 

 
 
Article AUo13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes (haies) seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 

Un minimum de 10% de la surface du terrain support d’une opération d’aménagement d’ensemble doit 

être aménagé en espaces communs plantés. 

 
 
Article AUo14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS ( COS) 
 
Le COS est de 0,25. 
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CHAPITRE 2: Zone AUf  
 

 
C’est une zone d’urbanisation future à long terme à vocation d’habitation. Elle n’est pas équipée de 
tous les réseaux nécessaires à la constructibilité des terrains. L’urbanisation ne pourra y être 
autorisée qu’après l’urbanisation de la zone AUo et après la réalisation des équipements collectifs : 
eau potable, électricité, assainissement et voirie, et par la révision du PLU. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
 

- Le secteur AUfy réservé à l’accueil de futures activités économiques et industrielles 
 

 

Article AUf1 OCCUPATIONS ET UTLISATION DU SOL INTER DITES 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles prévues à l’article 2 du présent 
règlement sont interdites. 
 

 

Article AUf2 OCCUPATIONS ET UTLISATIONS DU SOL SOUM ISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
 

Les travaux d’aménagement et d’extension mesurée des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU dès lors qu’ils sont compatibles avec la vocation et les conditions 
d’aménagement et d’équipements de la zone conformément à la réglementation de la zone UD. 
 
Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, les 
constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs de lutte contre 
les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 

 
 

Article AU3 à AU14 
 

Sans objet compte tenu de la fermeture actuelle de la zone à tous projets. 
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TITRE IV 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
 

 

Article R123-7 du code de l’urbanisme  

 

« Les zones agricoles dites A. Peuvent être classées en zone agricole les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison d’un potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à 

l’exploitation agricole sont seule autorisées en zone A . 
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CHAPITRE I : Zone A 
 
 
 
Zone agricole protégée. 
 
Dans cette zone existe des espaces boisés classés au titre de l’article L 130-1 du code de 
l’urbanisme.  
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
La zone A est en partie  inondable et  occupée par des jardins familiaux et des terres de bonne valeur 
agricole. Les occupations et utilisations du sol admises sont les mêmes que dans la zone A. 
Cependant la constructibilité peut être autorisée ou interdite sous conditions. D’une part, tout projet de 
construction ou d’installation devra être transmis pour avis au service de la navigation et d’autre part, 
le pétitionnaire devra fournir un nivellement de la parcelle sur laquelle il envisage de construire. Ce 
règlement de zone prévoit aussi une clause spécifique pour les jardins familiaux. 
 
 
Un secteur Ac situé dans le périmètre rapproché du captage d’eau potable de Gérige. 
Un secteur Ac situé dans le périmètre rapproché de la station de pompage des marronniers au nord,  
Un secteur Ac dans le périmètre rapproché du puits du Fraou au sud et en zone inondable. 
 
 

Dans cette zone, il a été effectué un repérage des bâtiments agricoles relevant de l’article L 123 – 3 -1 

qui en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de 

destination, dès lors que ce changement de destination ne compromette pas l’exploitation agricole. 

  

L’indice �(étoile) apposé sur les propriétés bâties cadastrées permet de les localiser sur le zonage. 
 
 
 
Article A1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INT ERDITES 
 
Les occupations et utilisations non mentionnées à l’article suivant sont interdites. 
 
Les remblais en zone A inondable sont interdits, sauf s’ils sont liés à une opération de construction 
autorisée (pour l’accès notamment). 
 
 
Article A2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADM ISES SOUS CONDITION 
 

� les constructions et installations nécessaires au services publics ou d’intérêt collectif  
� les constructions nécessaires à l’exploitation agricole 
� Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, y compris les  

constructions à usage d’habitation et les installations classées. L’exploitation agricole est 
ici définie comme une unité économique d’une surface au moins égale à la moitié de la 
surface minimum d’installation sur laquelle est exercée une activité agricole au sens de 
l’article L311-1 du code rural 

� les installations classées sous réserve qu’elles soient liées aux activités agricoles hors 
bâtiment d’élevage industriel pouvant générer des nuisances olfactives et sonores. 

� Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, 
les constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs 
de lutte contre les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 
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Dans le secteur A inondable du Rhône toutes les constructions ou tous les aménagements de 
l’existant sont soumis à l’avis conforme du service de la navigation qui pourra s’opposer au projet ou 
imposer des prescriptions spéciales : 
 

a) lorsque la cote de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence est 
inférieure à 1 mètre : les aménagements et les extensions des bâtiments existants sont 
autorisés. Les niveaux de plancher ou de plancher habitable doivent être situés au dessus du 
niveau de la cote de crue de référence. 

b) lorsque la cote de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence est 
supérieure ou égale à 1 mètre : seul l’aménagement des bâtiments existants est autorisé sans 
augmentation du nombre de logement. Les planchers aménagés doivent être situés au 
dessus du niveau de la cote de la crue de référence. 

c) dans les jardins familiaux existants et cultivés au 1er janvier 1991, sont autorisés les cabanons 
de jardins n’excédant pas 6m² de surface au sol et 3 mètres de hauteur au faîtage. 
Toute nouvelle création de cabanes à outils en dehors de ce cadre est interdit. 

 
 
Dans le secteur Ac: l’aménagement et l’extension mesurée des habitations existantes sont autorisés 
sous réserve du raccordement au réseau collectif d’assainissement et à une station de traitement des 
eaux usées. 
 
 

En zone A (indice *), pour les bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural, désignés sur le 

plan de zonage au titre de l’article L123-3-1 du code de l’urbanisme, sont autorisées: 

- Les aménagements des constructions existantes avec ou sans changement de destination 

dans le volume existant 

 
 
 
Article A3 : ACCES ET VOIRIE 
 

1- Accès  
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée en application de l’article 682 du Code Civil. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
 
Les nouveaux accès sur la RD 86 sont interdits. 
 
 

3- Voirie 
 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Les voies terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de secours 
puissent faire demi-tour. 
 
 
Article A4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute occupation ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau public d’eau potable. 
 
A défaut de réseau public, des dispositions techniques telles que captage, forage ou puits particuliers 
sont autorisées en conformité avec la réglementation en vigueur. 



Révision du PLU de Bourg Saint Andéol – Règlement  

URBANIS  17 rue Chabaud 26 200 MONTELIMAR - tel 04 75 51 16 28  34 

2- Assainissement  
 

Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
A défaut de réseau public d’assainissement, les eaux seront dirigés sur des dispositifs 
autonomes d’assainissement établis conformément aux dispositions en vigueur, et conçus de 
manière à pouvoir être raccordés au réseau public quand celui-ci sera réalisé. Les conditions 
pour une épuration individuelle correcte devront être étudiées au cas par cas par une étude 
particulière (élaborée par un bureau d’études) jointe au permis de construire afin d’éviter tout 
risque de pollution de la nappe. 
L’évacuation des eaux usées dans les puits perdus, fossés ou cours d’eau est interdite. 
 

Dans le secteur Ac de Gérige, l’aménagement et l’extension mesurée des habitations existantes sont 
autorisés sous réserve du raccordement au réseau collectif d’assainissement et à une station de 
traitement des eaux usées. 
 

 
3- Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 

 
 
Article A5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
En l’absence de possibilité de raccordement au réseau public d’assainissement, la surface, la 
topographie et la forme des parcelles devront permettre la réalisation d’un assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur. 
 
 
Article A6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à  

- 10 mètres de l’axe des voies ouvertes à la circulation publique. 
- 15 mètres de l’axe des chemins départementaux. 
- 75 mètres de l’axe de la RD 86. 
 

Toutefois la réfection des constructions existantes et comprises en tout ou partie entre l’alignement et 
le recul imposé est autorisée. De même, l’extension des constructions existantes ne respectant pas 
les reculs ci-dessus indiqués est admise à condition que le non respect du recul ne soit pas aggravé. 
 
Si les règles d’implantation ci-dessus entraînaient l’implantation d’un bâtiment à un emplacement tel 
que la sécurité publique serait compromise, les services techniques compétents pourraient imposer 
une implantation différente. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
 
Article A7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES S EPARATIVES 
 
Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à sa 
hauteur avec un minimum de 4 mètres. 
 
La réfection d’une construction ne respectant pas la règle ci-dessus est admise. 
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Article A8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
Article A9 : EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des cabanons de jardins autorisés dans le secteur A en zone inondable ne peut 
dépasser 6m². 
 
 
Article A10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur au sommet des constructions est limitée à 10 mètres sauf nécessité technique liée à 
l’activité de la construction (silos….).  
Toutefois, les constructions à usage d’habitation ne devront pas excéder R+1. 
 
 
Article A11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants du site et des paysages. 
 
 
Article A12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Chaque constructeur doit assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 
induit par toute occupation ou utilisation du sol.  
 
 
Article A13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. Tout 
projet de construction ou d’installation doit être accompagné d’une rangée d’arbres de haute tige 
d’essence locale ou d’une masse boisée, sauf en zone inondable du Rhône. 
 
Les dépôts doivent être ceints d’une haie vive. 
 
Les espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer sont soumis aux dispositions de 
l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.  
 
 
Article A14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (CO S) 
 
Non réglementé  
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TITRE V 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
 

 

Article R123-8 du code de l’urbanisme  

 

« Les zones naturelles et forestières sont dites zones N. Peuvent être classées en zone naturelle et 

forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière soit de leur caractère 

d’espaces naturels ». 
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CHAPITRE I : Zones N 
 
Zone naturelle protégée en raison du site naturel et du paysage, où seules les extensions de l’existant 
sont admises. 
 
Dans cette zone existe des espaces boisés classés au titre de l’article L 130-1 du code de 
l’urbanisme.  
 
Dans cette zone n’ayant pas une vocation résidentielle, le règlement permet la gestion du bâti existant 
(qu’il ait ou qu’il n’ait plus de rapport avec le secteur agricole) diffus à travers le territoire communal. 
 
Pour toutes opérations d’aménagement ou d’extension de bâtiments admis dans les zones naturelles, 
on devra produire la preuve que l’existant mesure au moins 50 m² au sol et que les murs sont debout 
et les traces du toit visible avec photos à l’appui. 
 
La zone N correspond à la zone naturelle inondable des bords du Rhône. Cette zone est protégée en 
raison de son caractère dangereux pour l’habitat mais aussi pour sa richesse naturelle. La zone 
inondable comprend les zones A, B et C en fonction du niveau de risque. La zone A est une zone à 
grand débit totalement inconstructible, où aucune extension au sol des constructions existantes n’est 
admise, et où aucun remblai n’est autorisé (zone A sur le plan des Servitudes). 
 
On distingue 5 secteurs : 
 

- Le secteur Nc, qui au titre de la protection des ressources naturelles fait l’objet d’une 
protection spécifique (aven de Darbousset) 

 
- Un secteur Nc situé dans le périmètre immédiat du captage d’eau potable de Gérige. 

 
- Un secteur Nc situé dans le périmètre immédiat de la station de pompage des marronniers au 

nord,  
 

- Un secteur Nc dans le périmètre immédiat du puits du Fraou au sud et en zone inondable. 
 
- Le secteur Ncg situé dans le périmètre rapproché du captage d’eau potable de Gérige  

 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
Article N1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INT ERDITES 
 
Les Occupations et utilisations non mentionnées à l’article N2 sont interdites et notamment, 
 
Les constructions à usage : 

· Agricole, 

· Industriel, 

· Artisanal, 

· D’entrepôt commercial 

· d’habitation individuelle 

· d’habitation en collectif (immeuble ou lotissement), 

� Les terrains de camping et de caravanage 

� les installations classées sauf pour les bâtiments existants (moulin) 

A l’intérieur du PPI du captage Fraou, des Marronniers et de Gérige, aucune occupation et utilisation 

du sol ne sont autorisées sauf les utilisations liées à l’exploitation du captage. 
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Article N2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADM ISES SOUS CONDITION 
 

- Les constructions à usage d’équipement public d’infrastructure sous réserve qu’elles ne 
compromettent pas la vocation de la zone et n’entraînent aucune obligation d’équipement 
pour la commune.  

- L’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes à usage d’habitation à la 
date d’approbation du PLU et limitée à un tiers de l’existant au total (une seule fois)  

- Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, les 
constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs de lutte 
contre les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 

 
 

Dans le secteur N en zone inondable du Rhône toutes les constructions ou tous les aménagements 
de l’existant sont soumis à l’avis conforme du service de la navigation qui pourra s’opposer au projet 
ou imposer des prescriptions spéciales : 
 

a) lorsque la cote de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence est 
inférieure à 1 mètre : les aménagements et les extensions des bâtiments existants sont 
autorisés. Les niveaux de plancher ou de plancher habitable doivent être situés au dessus du 
niveau de la cote de crue de référence. 

b) lorsque la cote de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence est 
supérieure ou égale à 1 mètre : seul l’aménagement des bâtiments existants est autorisé sans 
augmentation du nombre de logement. Les planchers aménagés doivent être situés au 
dessus du niveau de la cote de la crue de référence. 

 
Dans le secteur Ncg: l’aménagement et l’extension mesurée des habitations existantes sont autorisés 
sous réserve du raccordement au réseau collectif d’assainissement et à une station de traitement des 
eaux usées. 
 
Article N3 : ACCES ET VOIRIE 
 
1- Accès  
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée en application de l’article 682 du Code Civil. 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
Les nouveaux accès sur la RD 86 sont interdits. 
 
2- Voirie 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
Les voies terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de secours 
puissent faire demi-tour. 
 
 
Article N4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute occupation ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée au 
réseau public d’eau potable. 
A défaut de réseau public, des dispositions techniques telles que captage, forage ou puits particuliers 
sont autorisées en conformité avec la réglementation en vigueur. 
 
2- Assainissement  
 

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
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A défaut de réseau public d’assainissement et sauf dans le secteur Nc, les eaux seront dirigés 
sur des dispositifs autonomes d’assainissement établis conformément aux dispositions en 
vigueur, et conçus de manière à pouvoir être raccordés au réseau public quand celui-ci sera 
réalisé. Les conditions pour une épuration individuelle correcte devront être étudiées au cas 
par cas par une étude particulière (élaborée par un bureau d’études) jointe au permis de 
construire afin d’éviter tout risque de pollution de la nappe. 
L’évacuation des eaux usées dans les puits perdus, fossés ou cours d’eau est interdite. 
 

Dans le secteur Ncg, l’aménagement et l’extension mesurée des habitations existantes sont autorisés 
sous réserve du raccordement au réseau collectif d’assainissement et à une station de traitement des 
eaux usées. 

 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 
 

 
Article N5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
Article N6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à  

- 10 mètres de l’axe des voies ouvertes à la circulation publique. 
- 15 mètres de l’axe des chemins départementaux. 
- 75 mètres de l’axe de la RD 86. 
 

Toutefois la réfection des constructions existantes et comprises en tout ou partie entre l’alignement et 
le recul imposé est autorisée. De même, l’extension des constructions existantes ne respectant pas 
les reculs ci-dessus indiqués est admise à condition que le non respect du recul ne soit pas aggravé. 
 
Si les règles d’implantation ci-dessus entraînaient l’implantation d’un bâtiment à un emplacement tel 
que la sécurité publique serait compromise, les services techniques compétents pourraient imposer 
une implantation différente. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
 
Article N7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES S EPARATIVES 
 
Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à sa 
hauteur avec un minimum de 4 mètres. 
La réfection d’une construction ne respectant pas la règle ci-dessus est admise. 
 
 
Article N8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Sans objet 
 
Article N9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
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Article N10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
La hauteur d’une construction ne doit pas excéder R+1  
 
Article N11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants du site et des paysages. 
 
 
Article N12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Chaque constructeur doit assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules 
induit par toute occupation ou utilisation du sol.  
 
 
Article N13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. Les 
constructions ou installations à usage agricole, doivent être accompagnées d’une rangée d’arbres de 
haute tige d’essence locale ou d’une masse boisée, sauf en zone inondable du Rhône. 
 
Les espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer sont soumis aux dispositions de 
l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.  
 
 
Article N14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (CO S) 
 
Non réglementé. 
 



Révision du PLU de Bourg Saint Andéol – Règlement  

URBANIS  17 rue Chabaud 26 200 MONTELIMAR - tel 04 75 51 16 28  
 

41 

CHAPITRE 2  Zone NH 
 

 
La zone NH correspond à des secteurs naturels partiellement construits de la commune. Ces secteurs 
permettent la gestion du bâti diffus existant et autorisent quelques constructions à usage d’habitation 
supplémentaires (article 123-8 dernier alinéa). 
 
 
Article NH1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL IN TERDITE 
 
Sont interdits les constructions, travaux, ouvrages, installations ou utilisations du sol autres que ceux 
prévus à l’article 2 du règlement. 
 
 
Article NH 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL S OUMISES A CONDITION  
 
Sont admis sous condition, les constructions, travaux, ouvrages, installations ou utilisations du sol 
suivants : 
 
Les constructions à usage : 
 

- d’habitation   
- d’annexes à l’habitation, d’extension, et les piscines dès lors qu’il existe une 

construction à usage d’habitation sur l’unité foncière ; et sous réserve que l’extension 
soit mesurée. 

- les extensions successives ne devront pas aboutir à un résultat excédent 250 m2 de 
surface de plancher hors œuvre nette. Cette limite ne s’applique pas dans le cas 
d’une restauration sans extension de bâtiments existants 

- Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de 
forêt, les constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des 
dispositifs de lutte contre les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 

 
 

 
Article NH 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC   
 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée. Les accès 
doivent avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 
et de la protection civile. 
 
 
Article NH 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS  
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 
A défaut de réseau public d’assainissement, les eaux seront dirigés sur des dispositifs 
autonomes d’assainissement établis conformément aux dispositions en vigueur, et conçus de 
manière à pouvoir être raccordés au réseau public quand celui-ci sera réalisé. Les conditions 
pour une épuration individuelle correcte devront être étudiées au cas par cas par une étude 
particulière (élaborée par un bureau d’études) jointe au permis de construire afin d’éviter tout 
risque de pollution de la nappe.  
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b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 
 

3- Electricité 
Le raccordement aux réseaux de distribution publique doit être réalisé en priorité en souterrain 
 
4- Téléphone 
Les branchements téléphoniques doivent être établis en priorité en souterrain 
 
 
Article NH 5 : CARACTERISTIQUE DES TERRAINS  
 
La surface, la forme des parcelles et la nature du sol doivent permettre la mise en place d’un dispositif 
autonome d’assainissement conforme à la réglementation en vigueur.  
 
 
Article NH 6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES E T EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe des voies ouvertes à la circulation 
publique au moins égale à 10 mètres. 
 
Le retrait est porté à 35 mètres de l’axe de la RD 86 pour les constructions à usage d’habitation, et à 
25 mètres pour les autres constructions. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
 
 
Article NH 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES  SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent être édifiées de telle manière que la distance comptée horizontalement de 
tout point du bâtiment au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la 
différence d’altitude entre ces 2 points sans être inférieure à 4 m. 
 
 
Article NH8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Sans objet 
 
 
Article NH 9  EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
Article NH 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 
La hauteur d’une construction ne doit pas dépasser R+1 
Les abris de jardins ne devront pas excéder 3 m de hauteur à l’égout du toit. 
 
 
Article NH 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
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Article NH 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et proportionné aux 
besoins de l’opération.  
 
 
Article NH 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS ( COS) 
 
Le cos est limité à 0,05  avec un plafond de  250 m² de SHON. 
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CHAPITRE 3 : ZONE NL 

 
 
Zone d’accueil touristique et de loisirs située en zone naturelle et pour partie submersible dans le 
périmètre de protection rapproché du puits des Marronniers. Dans la zone NL inondable, tout projet 
sera soumis à l’avis du Service de la Navigation pour les espaces inclus en zone submersible du 
Rhône. Les pétitionnaires devront fournir un nivellement de la parcelle sur laquelle ils envisagent de 
construire. 
 
Dans les secteurs exposés au bruit, les constructions devront satisfaire aux exigences d’isolation 
phoniques conformément aux décret n°95-20 pris pour  l’application de l’article L 111-11-1 du code de 
la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements et n°95-21 relatif au classement des infrastructures d e 
transport terrestre et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation. 
 
 
 
Article NL 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL I NTERDITES 
 
Dans le périmètre de protection immédiat du captage, aucune occupation et utilisation du sol ne sont 
autorisées sauf les utilisations liées à l’exploitation du captage. 
 
Les occupations et utilisations non mentionnées à l’article suivant sont interdites et notamment les 
constructions à usage : 
 

· Agricole, 

· Industriel, 

· Artisanal, 

· D’entrepôt commercial 

· d’habitation individuelle 

· d’habitation en collectif (immeuble ou lotissement), 
 
 
 
Article NL2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL AD MISES SOUS CONDITION 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol admises devront comporter un niveau de plancher ou 
plancher habitable situées au dessus de la cote de la crue de référence. 
 
 
Ne sont admis dans la zone NL que : 

 
- les installations et travaux divers liés aux activités touristiques admises dans la zone (c’est à 

dire relatives aux activités touristiques)  
- L’aménagement sans augmentation de la capacité d’accueil. 
- les installations et constructions liées au fonctionnement et au gardiennage des installations 

touristiques 
- Les constructions et travaux ayant pour but d’augmenter la sécurité des biens et des 

personnes 
- Compte tenu de la sensibilité extrême de la commune de Bourg au risque feux de forêt, les 

constructions ne pourront être autorisées qu’après réalisation physique des dispositifs de lutte 
contre les incendies (voies et hydrants) conformes aux normes. 
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Dans la zone NL située en zone inondable du Rhône toutes les constructions ou tous les 
aménagements de l’existant sont soumis à l’avis conforme du service de la navigation qui pourra 
s’opposer au projet ou imposer des prescriptions spéciales : 
 

c) lorsque la cote de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence est 
inférieure à 1 mètre : les aménagements et les extensions des bâtiments existants sont 
autorisés. Les niveaux de plancher ou de plancher habitable doivent être situés au dessus du 
niveau de la cote de crue de référence. 

 
d) lorsque la cote de niveau du terrain par rapport à la cote du niveau de la crue de référence est 

supérieure ou égale à 1 mètre : seul l’aménagement des bâtiments existants est autorisé sans 
augmentation du nombre de logement. Les planchers aménagés doivent être situés au 
dessus du niveau de la cote de la crue de référence. 

 
 
Article NL 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
1- Accès  
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
 
2- Voirie 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie et aux opérations qu’elles doivent desservir, sans être inférieures à 5 mètres. 
 
 
Article NL 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1- Eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
2- Assainissement  

a) Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne devront pas être déversées dans le 
réseau d’eaux pluviales. 

 
b) Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas d’insuffisance, les aménagements nécessaires pour réduire 
le risque de ruissellement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, 
comme par exemple les puits perdus, bassins de rétention... 

 
 
Article NL 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
Article NL 6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES E T EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions et installations doivent s’implanter avec un recul d’au moins égale à 5 mètres par 
rapport à l’axe des voies ouvertes à la circulation. 
 
Le retrait minimum est porté à 15 mètres de l’axe des chemins départementaux. 
 

Les constructions devront respecter un recul de 15 m de part et d’autre des berges des ruisseaux.  
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Article NL 7 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES  SEPARATIVES 
 
Non réglementé 
 
 
Article NL 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
 
Article NL 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé 
 
 
Article NL 10 : HAUTEUR MAXIMUM 
 
Non réglementé 
 
 
Article NL 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants du site et des paysages. 
 
Les clôtures susceptibles de gêner l’écoulement des eaux sont interdites. 
 
 
Article NL 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et proportionné aux 
besoins de l’opération.  
 
 
Article NL 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. La 
végétation existante doit être préservée autant que possible. 
 
En pourtour d’opération, des arbres de haute tige devront être implantées de façon à présenter un 
aspect de haie boisée sous réserve de l’avis du service de la Navigation. 
 
 
Article NL 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS ( COS) 
 
Non réglementé. 
 


